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Château de Joux à la Cluse-et-Mijoux (Doubs)

Le château de Joux bénéficie d'une aide de 107 000 € dans le cadre la 
Mission Bern 2020. Cette opération a également été sélectionnée par AXA France 
qui accorde une aide complémentaire de 100 000 €.

Pour la restauration des ponts-levis, du pont dormant et de la porte d'honneur 
du château de Joux, la communauté de communes du Grand Pontarlier, 
propriétaire du château, bénéficie également du soutien financier de la DRAC, du 
Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté et du Conseil départemental du 
Doubs. Une campagne de collecte de dons est ouverte sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine. Elle permet de fédérer tous les acteurs du 
territoire souhaitant participer à la réalisation de ce projet patrimonial, 
culturel et historique.

Pour faire un don sur notre site internet : www.fondation-patrimoine.org/67656
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Haut lieu d’histoire et d’architecture militaire, le château de Joux est un monument emblématique 
de la Bourgogne Franche-Comté. Forteresse militaire, Joux est le seul exemple en France 
représentatif de l’évolution de l’architecture militaire sur 1000 ans. Au cours de ses 10 siècles, le 
château de Joux fut sans cesse agrandi, remanié, renforcé pour faire face aux progrès de l’art de la 
guerre et de l’artillerie. Des sires de Joux au roi de France en passant par les ducs de Bourgogne et 
la couronne espagnole, le château de Joux eut d’illustres propriétaires qui le façonnèrent en 
fonction de leur besoin. Du 18e au 19e siècle, il a aussi été prison d’Etat pour enfermer toute 
personne menaçant l’ordre public et la sûreté de l’Etat. Des prisonniers célèbres pour leur combat 
pour la liberté y ont été détenus tels que Mirabeau ou Toussaint Louverture. Depuis 1954, il est 
ouvert à la visite. En 1968, il est vendu au syndicat Pontarlier – La Cluse et Mijoux, aujourd’hui 
Communauté de Communes Grand Pontarlier. Classé au titre des monuments historique depuis 
1996, le château a su préserver son histoire dans un site naturel authentique.

Une première tranche de travaux débutera en 2021 et aura pour objectif de restaurer les pont-levis 
(à flèches et à bielles pendantes), pont dormant et porte d’honneur. Cette restauration est un 
préalable indispensable pour maintenir le site ouvert à la visite et envisager d’autres tranches de 
travaux. En effet, les bois étant dans un état de dégradation avancé, les ponts menacent de 
s’effondrer. Ils ont été mis sous étais à l’été 2019. 

 Le coût de l’opération est estimé à 970 000 € HT.

OCTROI DES AIDES ACCORDÉES AUX PROJETS DE MAILLAGE 2020

La Mission Patrimoine portée par Stéphane Bern est heureuse de dévoiler le montant 
des aides accordées à chacun des sites de maillage sélectionnés en 2020, soit un 
site par département métropolitain et collectivité d’outre-mer. Rappelons que les 
sommes octroyées par la Mission Patrimoine viennent compléter les aides publiques 
ou l’autofinancement pour atteindre la totalité du besoin de financement (dans la 
limite de 300 000 € par site). La Fondation du patrimoine reversera cette aide aux 
porteurs de projet au fur et à mesure de l’avancement des travaux, sur présentation des 
factures.

Ces aides aux 101 sites de maillage représentent une somme globale de 15,2 millions € 
grâce aux ressources collectées par la Mission en 2020, qui proviennent du Loto du 
Patrimoine de FDJ (19,8 millions € au 21 décembre 2020), du mécénat de FDJ (300 000 € 
annuels), du parrainage de la Monnaie de Paris (778 000 € mobilisés grâce à la vente des « 
Pièces d’Histoire »), de la collecte nationale Mission Patrimoine (417 083 € de dons) et 
d’un mécénat de Christie’s (21 150 €). Une somme globale de 6,1 millions € avait déjà été 
octroyée aux 18 sites emblématiques lors des Journées européennes du patrimoine 2020. 

Nota : Trois sites, dont le projet de restauration n’est pas encore suffisamment prêt, sont reportés et feront 
l’objet d’une décision ultérieure.
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